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SIEGE SOCIAL 

 
Directeur Général : Michel TROUILLON 

Chef de Service administratif et financier : Stéphane LECLERC 
 

 2 rue Arsène Meunier 

 B.P. 464 www.adaea-27.com 
 27004 EVREUX CEDEX 
 (  02.32.39.79.60  ê 02.32.33.09.74  
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Directeur : Philippe BOUCQUIAUX 

 
 Chef de Service : Nadège HALBOUT 
 Protection Juridique des Majeurs (PJM) Aide à la Gestion du Budget Familial (AGBF) 

 20 rue Victor Hugo Tutelle aux Prestations Sociales Adulte (TPSA) 

 B.P. 464 5 rue Arsène Meunier 
 27004 EVREUX CEDEX B.P. 464 
 (  02.32.39.84.40 27004 EVREUX Cedex  
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 27000 EVREUX   27300 BERNAY    
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 Antenne de CONCHES 
 
 Chef de Service : Eric BATTAIS 
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 43 rue Willy Brandt 
 B.P. 70 
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 Chef de Service : Eric BATTAIS 
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  AGREMENT ï CONVENTIONNEMENT - HABILITATION 
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(*) Habilitation pour une durée de 5 ans, conformément au Décret du 06.10.1988 
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 Dôann®es en ann®es, le risque est grand de se répéter et de considérer que celle qui vient 
de sô®couler ®tait encore plus difficile que la pr®c®dente, ou dôaffirmer quôelle ®tait ç charnière » ou 
source de changement. 
 
 Nous disions de 2009 quôelle a ®t® difficile, autant pour les acteurs associatifs  bénévoles, 
que pour les professionnels militants, engagés dans des missions de service public gérées par une 
organisation à but non lucratif. 
 
 Que dire de 2010 ? 
 
 Face aux bouleversements sociaux et économiques qui marquent la décennie, il nous 
parait n®cessaire de sôarr°ter pour tenter de la regarder avec lucidit®, si tant est que la 
précipitation des événements et leur complexité le permette. 
 
 Nous serions tenté, face à cette précipitation et à cette complexité de considérer nos 
ressentis individuels : 
 
 ¶ Une forte perception dôins®curit®, non pas g®n®r®e par la délinquance, mais par le 
 sentiment que le projet social de la France nôest plus centr® sur la personne et ce quôelle 
 repr®sente de potentiel de cr®ation, de r®silience, dôhumanit® ; mais uniquement sur ce 
 quôelle repr®sente de capacit® de travail au moindre co¾t, sur la dur®e la plus longue 
 possible. 
 
 ¶ Lôimpression, malheureusement plusieurs fois confirmée ces dernières années, que la 
 notion de solidarité, qui a construit notre société après le grand tourment du siècle dernier 
 [ce conflit majeur qui a révélé massivement que la société moderne est capable, tout autant 
 que les précédentes, du meilleur mais aussi du pire], est remise en cause au détriment des 
 minorités, des plus faibles et des plus vulnérables. 
 
 ¶ Lôid®e que la d®mocratie ne serait pas la construction citoyenne dôune soci®t® juste et 
 ®quitable, mais seulement dôune organisation sociale dont lôEtat ne peut plus °tre garant, 
 b©tie sur les valeurs du profit, de lôindividualisme, des grandes organisations lucratives 
 mondialisées. 
 
 La Raison, en pr®ambule ¨ ce rapport dôactivit®, nous contraint ¨ regarder cette situation ¨ 
travers un autre prisme que celui de ces ressentis. 
 
 Le fait est que notre association, comme toutes celles de notre secteur dôactivit®, est 
menacée. 
 Elle est menacée car elle est totalement dépendante de fonds publics et que les missions 
quôelle assume sont à 95% des missions de service public. Ces missions, confrontées à la 
R®forme G®n®rale des Politiques Publiques, aux contraintes budg®taires que lôEtat fait peser sur 
lôensemble des corps sociaux,  sont toutes interrogées. 
 Elles sont interrogées aussi par ce qui pourrait °tre qualifi® dôune d®fiance ¨ lô®gard de tous 
ce qui nôest pas productif, au sens n®o capitalisme du terme. Côest en fait le sens m°me de la 
redistribution qui est interrogé. 
 
 Face à cela, que reste-t-il aux associations pour garantir leur intégrité. Comment peuvent-
elles d®montrer que leur comp®tence professionnelle, et le sens quôelles donnent ¨ leur mission, 
sont des atouts majeurs pour continuer à les exercer ? 
 
 Henry NOGUES est économiste et a développé des recherches au sein du laboratoire 
dô®conomie de Nantes. Il a pr®sid® le conseil scientifique du CREDOC, et avec dôautres titres et 
fonctions, il est professeur ®m®rite de lôuniversit® de Nantes. Il est ®galement  Membre du Conseil 
de Prospective de lôUNIOPSS. 
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 Lors de sa participation aux journ®es dô®tude du GNDA1, en janvier 2011, il a donné son 
point de vue sur cette question : 
 
 « Lôarriv®e de la concurrence dans le champs de lôaction sociale et m®dico-sociale est 
largement un processus endogène. Renforcé par les tendances lourdes de la marchandisation, il 
peut être source de progrès ou de régression. La qualité de la régulation publique devient un 
variable ïcl®. Elle conditionne, avec les capacit®s dôadaptation et de r®sistance des associations, 
les scenarii envisageables. 
 Scénario A : Lô®puisement associatif. Dans lôesprit de lôauteur, côest un peu un sc®nario 
catastrophe. Il nôest pas invraisemblable et d®j¨ certains signes en attestent. Dans ce sc®nario, on 
assisterait ¨ la disparition progressive dôune partie des associations du médico-social (faillites, 
reprise par des cha´nes lucratives). La mobilisation de b®n®voles pour  ñaller jouer au Monopolyò 
sur le march® du social sôeffritera. Ne r®sisteront que des formes militantes et contestataires 
renvoyant une partie de lô®conomie associative dans une économie souterraine des pauvres et des 
marges. 
 Scénario B : Le conformisme associatif. Face aux défis qui leur sont lancés, les 
associations sôadaptent aussi rapidement quôelles le peuvent. Un mouvement de concentration fort 
se développe en m°me temps que lôon observe un renforcement du pouvoir manag®rial des 
Directeurs. Cette ®volution sôaccompagne dôune mise en sourdine des fonctions tribunitiennes 
remplies jusque l¨ par les associations. Le ph®nom¯ne dôisomorphisme institutionnel est accéléré, 
les associations qui subsistent se comportant de plus en plus comme des entreprises au sein de 
groupes o½ les consid®rations financi¯res p¯sent davantage. Côest un peu la perspective du 
d®veloppement d®j¨ observ® aujourdôhui avec le mod¯le du ñsocial businessò et de lôentreprise 
sociale. Ce scenario donne de la pérennité aux associations même si la concurrence qui 
lôaccompagne entra´ne immanquablement des faillites.  
 Scénario C : La persistance associative. Dans ce dernier scenario, on observe une 
adaptation raisonnée des associations. Bien sûr, un mouvement profond de restructuration se 
produit, fait de mutualisation et de groupements de coop®ration. Source dô®conomie, cela accro´t 
aussi la capacit® de r®sistance des associations. Lô®quilibre entre le pouvoir politique et le pouvoir 
gestionnaire en leur sein est maintenu m°me sôil est ¨ construire. Ainsi, les sp®cificit®s 
associatives sont non seulement préservées mais deviennent par rapport aux entreprises 
lucratives de véritables atouts et des avantages comparatifs au plan ®conomique. Ce sc®nario nôa 
de chance de se produire que si la régulation des pouvoirs publics prend des formes adaptées et 
une intensit® suffisante pour maintenir la possibilit® dôune offre plurielle o½ des entreprises 
responsables apportent leur concours par del¨ leurs diff®rences. Côest ¨ ce prix que la r®gulation 
par la compétition peut rejoindre les objectifs économiques et sociaux. 
La biodiversité économique dont Béatrice et Sidney WEBB avaient déjà bien perçu au début du 
20ème  si¯cle tout lôint®r°t pour construire une soci®t® de progr¯s, deviendrait alors un avenir 
possible et souhaitable nous prot®geant tous du ñmirage du March® totalò [Supiot, 2010]. »2  
 
 Notre préférence ira à ce dernier scénario, aux conditions expresses pour quôil se 
concr®tise, comme lôindique Henry NOGUES, du renforcement de la r®sistance de lôADAEA et de 
la persistance de la régulation des pouvoirs publics. 
 De la premi¯re d®pend la seconde et côest dans cette direction que les efforts institutionnels 
des bénévoles et des salariés doivent se tourner. 
 
 La complexité du travail social ajoutée à celle de la gestion administrative, budgétaire et 
technique, renforc®es par des lois qui sôajoutent les unes aux autres, n®cessitent des 
compétences et des organisations nouvelles, qui ne pourront se trouver que dans la fédération de 
moyens existants. 

                                            
1
 Voir pages suivantes. 

2
 In La lettre du GNDA ς n° 112 ς JANVIER/FEVRIER 2011 ς pages 3, 7 et 8. Rédaction A. DUCOURNAU ς ARSEAA 

TOULOUSE/Réalisation A. BAYEUX ς ACSEA HEROUVILLE ST CLAIR. 
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 Le rapprochement dôautres associations est ¨ lôordre des jours futurs, avec la volonté 
premi¯re de pr®servation des valeurs qui ont fond®es lôADAEA, et de la qualité de travail pour les 
salariés, qui a permis de garantir ces valeurs au fil du temps. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Les grandes orientations de lôEtat, depuis 2007, en mati¯re de RGPP et de LOLF, ne 
cessent de percuter lôensemble de nos missions, tant celle relevant de la comp®tence des 
collectivités territoriales, que celles relevant de la Direction Régionale de la Cohésion Sociale et du 
Ministère de la Justice.  
 
 Le d®cret de 1975, permettant lôaccompagnement des jeunes majeurs, apr¯s la d®cision du 
l®gislateur de porter la majorit® ¨ 18 ans, nôest pas remis en cause. Pourtant, depuis mars 2010, 
nous nôaccompagnons plus de situation de jeune majeur, sans que les services de lôAide Sociale ¨ 
lôEnfance, ne soit en capacit® de prendre totalement le relais. 
 
 Nous sommes passés de 7 265 journées facturées en 2009, au bénéfice des jeunes 
majeurs, à 154 journées en 2010. Ces 154 journées ont été facturées de janvier à février 2010. 
  
 Cela signifie tr¯s clairement quô¨ partir de mars 2010, nous nôavons plus assur® 
dôaccompagnement de jeune majeur. Les Magistrats pour enfants ont du se conformer à cette 
réalit® en ne prenant plus de d®cision en leur faveur, puisquôen tout ®tat de cause, la DRPJJ 
nôaurait pas financ® les mesures attribu®es ¨ lôADAEA.  
 
 La question dô®vidence qui se pose ç que sont devenues ces personnes ? », ne va pas 
trouver de réponse immédiate, car la détresse de ces jeunes non accompagnés peut émerger plus 
tard, ces personnes, dans la tranche dô©ge 18/25 ans, demeurant celles les moins concern®es par 
les dispositifs sociaux dôaccompagnement. 
 
 Nous disposons cependant dôun ®l®ment de r®ponse certes unique, mais dramatiquement 
exemplaire : un jeune majeur, non accompagné depuis 6 mois, qui a mis fin à ses jours. La 
gendarmerie nôavait comme interlocuteur immédiat que le Travailleur Social ayant accompagné 
cette personne. 
 Nous ne pouvons affirmer que la poursuite de cet accompagnement aurait permis dô®viter 
cette issue, mais nous pouvons t®moigner de notre culpabilit® de nôavoir pu  le poursuivre. 
 
 Nous pouvons comprendre que le Conseil Général, sollicit® par lôADAEA pour prendre le 
relais de lôEtat dans lôaccompagnement de ces jeunes majeurs, ne puisse r®pondre ¨ toutes ces 
charges nouvelles qui lui incombent, mais nous ne pouvons pas admettre la légèreté avec laquelle 
lôEtat ne fasse de cette grave probl®matique sociale quôune approche strictement comptable. 
 
 Le numéro 2701 des ASH, daté du 18 mars 2011 nous apprend que Claudy LEBRETON, 
Pr®sident de lôADF (Association des D®partements de France), rel¯ve, dans un courrier adress® le 
7 mars 2011 au garde des Sceaux, que le budget ne prévoit plus aucun crédit pour la prise en 
charge des jeunes majeurs en 2011, alors que le d®cret du 18 f®vrier 1975 nôest pas abrog®, mais 
le serait par une simple circulaire de tarification ! Il relève également la non compensation du 
transfert de charge aux départements et annonce des recours contentieux pour dénoncer cette 
situation. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Le Conseil dôAdministration, r®uni en octobre 2009, sô®tait prononc® pour la continuit® de 
lôactivit® du service Investigations, confort® par le renouvellement de nos habilitations pour 5 ans 
en mati¯re dôIOE et dôenqu°tes sociales, ainsi que notre service AEMO, par la PJJ. 
 
 Lôann®e 2010 a ®t® le temps de lôattente et de lôincertitude relatif ¨ la Mesure Judicaire 
dôInvestigation Educative, devant remplacer lôIOE et lôES.  



 11 
 

 Incertitude telle que nous avons suspendu le processus de refonte du projet de ce service, 
qui aurait du sôenclencher en 2010, cons®cutivement  ¨ lô®valuation interne men®e entre 2007 et 
2008.  
 Attente qui sôest prolong®e jusquôen d®but dôann®e 2011, avec la communication dôune 
circulaire PJJ de mise en îuvre technique de la MJIE, datée du 31 décembre 2010. Le projet de 
circulaire de tarification, communiqu® par nos f®d®rations nationales, ne sôest ¨ ce jour pas 
concrétisé, seule, une circulaire de la DIRPJJ Grand Nord est venue nous indiquer récemment la 
d®marche de demande dôautorisation de fonctionnement, pour transformer nos services IOE et 
E.S. en un seul service MJIE. 
 
 En échos aux termes du rapport moral de 2009, Il faut bien convenir que la mise en îuvre 
de missions de service publique, dans un tel contexte dôincertitude, ne facilite pas la t©che des 
acteurs de terrain, qui sont les premiers à subir les conséquences de ces turbulences.  
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Nous indiquions en 2008 avoir poursuivi notre r®flexion pour la cr®ation dôun service 
dôaccompagnement en milieu  ouvert (SEMO), dont les termes, les principes, les modes dôaction et 
de financement avaient été validés par le Président du Conseil Général, qui sôengageait pour une 
ouverture de ce service en 2010. 
 
 Rappelons que ce service sôadresse ¨ des adolescents, filles et garons, que leurs 
problématiques personnelles et familiales contraignent à un accompagnement éducatif plus 
soutenu quôen AEMO ordinaire et qui justifient dôh®bergement ponctuel, pour dépasser des 
situations de crise et r®soudre le cas ®ch®ant une situation dôerrance. 
 
 Or, le lancement du schéma départemental seconde génération, et vraisemblablement la 
crise financi¯re que traverse le d®partement de lôEure, sont venus remettre en cause ce projet dont 
ne savons sôil sera un jour r®alis®. 
 
 Nous avons particip® ¨ lô®laboration de ce second sch®ma d®partemental, qui sôest d®roul® 
en deux étapes, avec le pilotage dôun cabinet conseil externe commandit® par le Conseil Général 
de lôEure. 
 
 La première étape consistait en un état des lieux  et en un bilan des actions préconisées 
par le premier sch®ma (2004/2008). Lôissue de cette premi¯re ®tape a ®t® marqu®e par lôabandon 
du soutien du cabinet externe par le Département de lôEure qui a poursuivi seul, en collaboration 
avec les acteurs associatifs, le pilotage de la seconde partie : lô®laboration du sch®ma 
départemental 2010/2014. 
 
 Bien que les indications parcellaires, émanant de nos partenaires (Juges de Enfants, 
acteurs départementaux), nous confirment le bien fondé de ce projet de SEMO [en réponse 
notamment aux adolescents confront®s ¨ des situations de crise dans la relation quôils 
entretiennent avec lôEducation Nationale, leurs parents, la soci®t®], rien nôindique ¨ ce jour que les 
orientations du futur sch®ma pr®voient la cr®ation dôun SEMO, ni selon quelle proc®dure cette 
cr®ation serait le cas ®ch®ant envisag®e, lôappel ¨ projet devenant la proc®dure r®glementaire 
dans le cadre du Schéma Départemental Enfance Famille de la seconde g®n®ration, ce que lôon 
peut regretter, compte tenu de lôant®riorit® de notre proposition datant maintenant de 6 ann®es ! 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Dans le cadre de la mise en îuvre de la loi 2007-308 réformant la protection juridique des 
majeurs, ainsi que celle de mars 2007 r®formant la protection de lôenfance, avec le remplacement 
de la Tutelle aux Prestations Sociales Enfant (TPSE), nous avons constitué deux dossiers 
complets pour demander lôautorisation de fonctionner,  pour le service mandataire judiciaire à la 
protection juridique des majeurs, et pour le service Délégué aux prestations familiales (AGBF). 
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 Cette demande a été traitée par le CROSMS de Haute Normandie, le 2 septembre 2010 et 
les arrêtés préfectoraux autorisant le fonctionnement de ces deux services ont été signés le 
28 septembre 2010.  
 
 Nous avons également, toujours dans le cadre de la réforme portée par la loi 2007-308, 
débuté dès 2009  la formation complémentaire obligatoire nommée CNC (certificat national de 
compétence), pour tous les Délégués mandataires judiciaire à la protection des majeurs. 
 Le l®gislateur nôavait pas pr®vu les modes de financement de ces formations, ni le 
financement des remplacements entrainés par celles-ci.  
 Notre organisme paritaire collecteur de fonds (OPCA), UNIFAF3, avait dégagé des fonds 
sp®cifiques (fonds dôintervention), pour financer ces formations qui p®nalisent,  in fine, la qualit® du 
service rendu aux usagers, du fait même des absences répétées des Délégués Mandataires qui 
participent à cette formation ; cela dans une p®riode dôaugmentation constante de lôactivit® et en 
mettant une nouvelle fois en première ligne les acteurs principaux de nos missions de service 
public. 
 Nous avons rencontré en 2010 des difficultés de financement pour poursuivre ces 
formations, du fait des ponctions importantes de lôEtat sur les fonds des OPCA (dont UNIFAF), 
nous contraignant ainsi à en suspendre certaine. 
 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 2010 ¨ marqu® lôimpasse dans la poursuite des n®gociations relatives ¨ la r®novation de la 
convention collective de mars 1966. A notre sens, des erreurs de procédures des employeurs,  
dans les d®buts de cette n®gociation en 2008, particuli¯rement lôintention annonc®e de supprimer 
des dispositions conventionnelles telle que les congés annuels supplémentaires, ont marqué 
négativement les intentions du SNASEA, du SOP et de la FEGAPEI. 
 
 Depuis, ce que nous pensons être des oppositions fondamentales entre le nouveau 
SYNEAS et la FEGAPEI, nôa pas encourag® un processus de n®gociation, déjà très mal engagé 
entre les partenaires sociaux. 
 
 Si le toilettage de cette convention sôimposait, apr¯s 44 ans dôexistence et de nombreux 
avenants et accords de branche qui lôont consid®rablement complexifi®e, cette refonte repr®sente 
un risque autant pour les salariés que pour les usagers. 
 
 Le risque pour les salariés est la perte de repères, si son aboutissement conduit à la remise 
en cause dô®l®ments constitutifs des conditions dôemplois ; auquel cas, chaque organisme 
employeur devra ouvrir des négociations pour adapter les nouveaux termes de la convention à 
lôorganisation des imp®ratifs professionnels, sous forme dôaccord dôentreprise. 
 
 En cas de perte dôopposabilit® de cette convention, le risque pour les usagers mais 
également pour  les salariés, serait lôintroduction de disparit®s importantes sur lôensemble du 
territoire franais, des moyens mis en îuvre dans lôaction sociale et m®dico sociale. 
 
 Souhaitons que 2011 permette un aboutissement de cette rénovation qui garantisse : 
 
 ¶ Aux salariés un cadre dôemploi satisfaisant, ¨ la hauteur de leurs engagements 
 professionnels et de la difficulté de leur fonction. 
 ¶ Aux employeurs,  des négociations salariales, avec les autorités de contrôle et de 
 tarification, sur des bases communes ®tendues ¨ lôensemble du territoire. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 

                                            
3
 UNIFAF Υ CƻƴŘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ ǎƻciale privée à but non lucratif. 
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 Nous avons en 2010 repris nos ®changes avec les Archives D®partementales de lôEure, 
suite à celles finalisées en 2004. 
 
 Cette institution sôoriente vers une conservation ®largie des dossiers, en matière 
dôassistance ®ducative et dôaccompagnement des personnes majeures protégées, qui va modifier 
les modalités de reversement des dossiers archivés. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Le Conseil dôAdministration, r®uni en octobre 2010, a valid®e lôhypoth¯se dôacquisition de la 
maison du 24 rue Victor Hugo, jouxtant les locaux du siège au 2 rue Arsène Meunier à Evreux. 
 
 Les premières études, tant budgétaires que techniques, montrent que cette acquisition peut 
remplacer avantageusement le local loué au 5 rue Arsène Meunier à Evreux, pour le service 
AGBF.  
 
 La finalisation de ces études est en cours, mais la réalisation de ce projet reste soumise à 
lôaccord pr®alable de la Direction D®partementale de la Coh®sion Sociale, notamment en termes 
dôemprunt. 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Le Pr®sident de lôADAEA a rencontr® lôensemble des ®quipes et des services dans le 
courant du 4ème trimestre 2010, pour faire connaissance  des personnes salari®es de lôADAEA, 
présenter sa conception de sa fonction, exposer ses convictions et appréhender les fonctions de 
chacun et les probl®matiques rencontr®es dans lôexercice de ces fonctions. 
 
 Ces rencontres se sont tenues dans un climat constructif de confiance réciproque. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Lôassociation a ®t® repr®sent®e en 2010 dans les instances nationales des fédérations 
auxquelles elle adhère (CNAEMO, CNAPE, FN3S, FENAMEF, CNDPF, Fédération des Espaces 
Rencontre4).  
 
 Elle est repr®sent®e ®galement ¨ lôassociation EURE (Entraide et Union des Responsables 
dôEtablissements) par le Directeur des services AGB et PJM, ainsi quôau Comit® Technique et 
Pédagogique de la formation CAFERUIS5 ¨ lôIDS6. 
 
 Le Directeur Général adh¯re personnellement ¨ lôADC (Association des Directeurs Certifiés 
de lôEHESP) et au GNDA (Groupement national des Directeurs G®n®raux dôAssociation). 
 
 LôADAEA, en la personne de son Directeur Général, assurait jusquôen 2009 la d®l®gation 
inter r®gionale de lôUNASEA, qui est devenue la CNAPE7 en 2010 et la délégation régionale du 

                                            
4
 CNAEMO Υ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘΦ 

FN3S : fédération nationale des services sociaux spécialisés. 

FENAMEF : fédération nationale des associations de Médiation Familiale. 

CNDPF : carrefour national des Délégués aux Prestations Familiales. 

5
 CAFERUIS : diplôme national de qualification du champ professionnel social et médico social Υ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ 
ŀǳȄ CƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩ¦ƴƛǘŞ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜΦ 
 
6
 IDS : institut du développement social qui prépare en région aux carrières sociales et médico sociales et qui est situé 

à Canteleu. 



 14 
 

SNASEA, fusionnant avec le SOP en 2010 pour devenir le SYNEAS. Ces deux mandats ont été 
abandonn®s en 2010. LôADAEA conserve cependant le mandat de Délégué Régional adjoint du 
SYNEAS (celui de Délégué Régional étant assuré par Francois DENONCIN, Directeur Général de 
lôAssociation Les Fontaines, et lôautre mandat de Délégué Régional adjoint étant assuré par 
Chantal HEIDECKER, Directrice de lôAAE de Rouen). A ce titre de Délégué Régional adjoint, 
lôADAEA participe activement au fonctionnement dôUNIFAF en r®gion, en qualit® dôadministrateur, 
représentant le SYNEAS à la DRP. 
 
 Ces engagements externes, sous des modes de représentation différents, permettent 
dôenrichir le r®seau de lôADAEA et de contribuer aux ®changes dôinformations et ¨ la r®flexion 
relative ¨ ses secteurs dôactivit®. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Les dispositions statutaires associatives ont été respectées avec une réunion de Bureau, 
un Conseil dôAdministration et une Assemblée Générale qui se sont tenus en avril 2010. 
 
 Ces instances ont étudié les comptes administratifs 2009, comment® le rapport dôactivit® et 
approuv® lôexercice 2009 au plan budg®taire et de lôactivit® r®alis®e.  
 
 Le Bureau et le Conseil dôAdministration se sont réunis également en octobre 2010, pour 
étudier et approuver les propositions budgétaires 2011, communiquées à nos autorités de contrôle 
et de tarification fin octobre 2010. 
 
 En 2010, le Conseil dôAdministration de lôADAEA a renouvel® 3 de ses membres, 
Mademoiselle SCHWEYER, Maître PICARD et le Docteur LIVIOT. LôAssembl®e Générale de 2010 
a approuvé les candidatures de Madame Bénédicte BIOSSE DUPLAN, Madame Annie GORJU et 
de Maître HUBERT. 
 
 Le Président sortant, Maître Claude LABADIE est nomm® Pr®sident dôhonneur et Monsieur 
Hugues NAUROY lui succ¯de ¨ la pr®sidence de lôADAEA. 
 
 En 2010, la journée institutionnelle annuelle sôest tenue avec la participation de 
Michel CHAUVIERE et Eric FIAT, respectivement Sociologue et Philosophe, sur le thème du 
« travail social et son ®thique confront® ¨ lô®preuve de lô®conomie et des r®forme ». 
 Cette rencontre institutionnelle a rassembl® les administrateurs et le personnel de lôADAEA, 
ainsi que nos partenaires du d®partement de lôEure et des autres d®partements bas et hauts 
normands et nous lôavons clos avec les d®part en retraite de Dani¯le AUBER , Secrétaire à 
lôantenne AEMO de Louviers, Bénédicte BIOSSE DUPLAN, Psychologue aux antennes AEMO 
dôEvreux 1 et 2, Jean Jacques RAVANNE, Travailleur Social ¨ lôantenne AEMO de Louviers, 
Nadine MOREL, Déléguée aux Prestations Sociales à Evreux, Marie Françoise MARTIN, 
Travailleur Social ¨ lôantenne AEMO dôEvreux 1. Evelyne LE BOUDER, Secr®taire ¨ lôantenne 
dôEvreux 2, a, quant ¨ elle, fait valoir ses droits ¨ la retraite, en d®cembre 2010. 

 
ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Côest ¨ partir de fin 2008, durant toute lôann®e 2009 et jusquôen mars 2010, que 6 
personnes de lôADAEA, participants au groupe dôorganisation des assises du CNAEMO, se sont 
mobilisées pour préparer ce congrès national à Caen.  
 

                                                                                                                                                 
7
 CNAPE Υ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜ /b!9ahΣ ƭŀ Cbо{Σ  ƭŜ 

CNDPF, la fédératƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŀŘ ƘƻŎ Ŝǘ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜΣ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŜǘΣ ōƛŜƴ ǎǳǊΣ ƭΩŜȄ ¦b!{9!Φ 
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 Cette riche expérience a permis des échanges fructueux entre les Travailleurs Sociaux et 
les cadres des 6 services AEMO normands (ADSEAM - 50 - , ADSEAO - 61 - , ACSEA - 14 - , 
lôElan - 76 - , Association de Thiétreville - 76 -  et lôADAEA 27). 
 
 Elle a été autant constructive, grâce au fonctionnement interne du CNAEMO qui organise 
sa représentation territoriale en délégations régionales, largement investi en Basse et Haute 
Normandie par les représentants de ces services, mais aussi du fait de rencontres régulières entre 
les Directeurs de ces mêmes services. 
 
 La délégation régionale du CNAEMO poursuit en Normandie son travail de réflexion et 
dô®change de pratiques professionnelles. Eric BATTAIS, Chef de Service des antennes AEMO de 
Bernay et de Conches, est Délégué Régional du CNAEMO en Normandie, fonction quôil partage 
avec le Directeur du service AEMO de lôAssociation D®partementale de Sauvegarde de lôEnfance 
de lôOrne.  
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 
 
 
 
 
 En conclusion, il faut souligner les fortes implications et motivations professionnelles de 
lôensemble des acteurs salari®s de lôADAEA, qui assurent leur fonction dans un climat de solidarité 
propice à la continuité des missions associatives. 
 
 
 Quôils en soient ici remerci®s. 
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LõACTIVITE TRANSVERSALE 
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 Le site Internet de lôADAEA a ®t® finalisé en 2009, année depuis laquelle il est consultable 
par tous. Nous avons fait le choix de ne pas avoir de lien interactif, mais sa mise à jour est 
régulière. 
 
 Nous devrons sans doute, dans les prochaines années, envisager un changement de ce 
site, notamment avec une possibilit® dôintervention directe pour en modifier certains ®l®ments. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Nous avons en 2010 poursuivi le travail dô®change et de concertation avec les services de 
lôASE d®partementale, pour am®liorer la qualit® de la communication et des échanges entre nos 
services. 
 
 Les  effets de la loi de mars 2007, r®formant la protection de lôenfance, modifient de 
manière importante la nature des relations entre les associations participant aux missions de 
service public et les acteurs territoriaux du département, et il est vrai que nous avons, pour nos 
propres services ADAEA, des difficultés à appréhender le changement de culture, qui modifie ces 
relations, en désignant le Président du Conseil Général comme chef de fil de la protection de 
lôenfance sur son territoire. 
 
 Cela dit, lôensemble des proc®dures de communication et de mise en îuvre des actions 
relevant des missions de protection de lôenfance, bien que souvent ®crites, voire m°me ®labor®es 
conjointement entre service public et services priv®s, nôest pas appliqu® de mani¯re unifi®e sur 
l óensemble du territoire, comme par exemple le Projet Pour lôEnfant. Le sens de ces rencontres 
est  donc de clarifier ces proc®dures, puis dôen ®changer entre cadres de ces deux secteurs, pour 
unifier nos actions.  
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
Dans le cadre institutionnel de lôADAEA,  
 

èLes Secrétaires des services AEMO, Investigations et Espace Lien Familial et 
repr®sentants de lôAGBF/PJM, se sont r®unies 3 fois en 2010 avec les Chefs de Services, le 
Directeur et le Directeur Général, pour échanger sur les problèmes techniques liés à leur fonction.  

 
èLes Psychologues et le Médecin se sont rencontrés à trois reprises, en 2010,  avec les 

Chefs de Services, le Directeur et le Directeur Général. 
Par ailleurs, Médecin et Psychologues organisent régulièrement des rencontres dans 

lôann®e. 
 
è Les Chefs de Services, le Directeur, la Secrétaire de Direction et le Directeur 

Général ont participé à 20 conseils de direction en 2010. Il est à noter que depuis  2008, le 
calendrier des r®unions de conseil de direction est pass® dôun rythme hebdomadaire ¨ un rythme 
bimensuel. Cette organisation sôappuie, dôune part, sur la recherche de disponibilit® pour les Chefs 
de Services AEMO, qui ne disposent que de deux jours théoriques par semaine à consacrer à 
chacune des  deux antennes dont ils ont la charge et dôautre part, pour permettre de concilier, ¨ 
partir de septembre 2008, la participation des Chefs de Services et du Directeur des Services 
AGBF et PJM ¨ un groupe dôanalyse des pratiques professionnelles. 

  
èLe Directeur Général a participé à des rencontres avec les équipes des antennes 

AEMO, des services AGBF et PJM et du service Investigations, 2 fois dans lôann®e 2010. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 
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 Nous avons programmé 2 rencontres en 2010 avec les Magistrats pour Enfants du Tribunal 
de Grande Instance dôEvreux. Ces rencontres se tiennent au si¯ge de lôADAEA et rassemblent 
Chefs de Services, Directeur et Directeur Général ainsi que lôAttachée de Direction qui assure le 
secrétariat, pour rédiger le compte rendu de la rencontre. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Suite ¨ la mise en îuvre de lô®valuation interne d®but®e en 2007 et finalis®e en 2008, nous 
avons en 2010 finalis® lôactualisation du projet de service AEMO. Celle du service Investigation ¨ 
été différée à la parution des circulaires PJJ de mise en îuvre de la MJIE. 
 
 De fait les projets de service MPJM et DPF ont été reconstruits pour être présentés en 
CROSMS en septembre 2010. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Nous avons reconduit en 2010 la formation à la gestion du stress professionnel, que nous 
initions depuis 2008. 
 
 Un travail de remise en forme des plans de travail a été entamé par le siège, en 
partenariats avec les IRP, afin dôobtenir un document informatis® plus concis. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Le service Médiation Familiale a organisé, en partenariat avec la CAF, la Cour dôAppel de 
Rouen et lôAssociation Les Fontaines, une soir®e dôinformation sur la Médiation Familiale.  
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LõACTIVITE DES SERVICES 
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 LôADAEA est compos®e de cinq services distincts : Service AGBF et PJM, Service 
Investigations (IOE et ES), Espace Lien Familial (Espace Rencontre Enfants Parents et 
Médiation Familiale), Service AEMO et Service du Siège. 
  
 Ces services représentent 8 budgets prévisionnels et 8 comptes administratifs spécifiques. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

  
 Á LE SERVICE DU SIEGE 
 Ce service est constitué de la Direction Générale (Directeur Général et Attachée de 
Direction), dôun service Facturation et dôun service Comptabilité, placés tous les deux sous la 
responsabilit® dôun Chef de Service Administratif et Financier. 
  
 Le service Facturation assure lôensemble des t©ches li®es ¨ la facturation des prestations   
des activités  AEMO et Investigations, de lôouverture du dossier jusquô¨ son archivage, ainsi que 
de la facturation de lôactivit® de lôEspace Rencontre Enfants Parents et de la Médiation Familiale. Il 
est pivot pour le passage de lôinformation/dossier entre lôInvestigation, lôAGBF et lôAEMO.  
  
 Le service Comptabilité assure le traitement de la comptabilité et de la gestion générale, 
des salaires concernant lôensemble des activit®s, et de la centralisation de la facturation du service 
Tutélaire. Il élabore les budgets de tous les services, ainsi que les comptes administratifs, et 
prépare le bilan consolidé validé par le commissaire aux comptes. 
 Il assure ®galement lôensemble des op®rations concernant la gestion administrative (plans 
de travail, congés, remboursement des frais professionnels, gestion du parc automobile en 
location, gestion des sinistres de tous ordres, accidents et arr°ts de travailé). 
 
 En 2010, le service du siège, en concertation avec les IRP et avec les conseils de 
Maître VATINEL, Avocate spécialisée en droit du travail, a préparé une expérimentation de grilles 
horaires automatisées sur Excel. Cette exp®rimentation sôest d®roul®e en fin dôexercice 2010. En 
cas de validation de cette exp®rimentation, ces grilles pourront °tre mise en îuvre 
progressivement dans le courant de lôann®e 2011. 
 
 Indépendamment de ces taches, les services du si¯ge, lôAttachée de Direction et le 
Directeur Général sont au ñ service ò des autres services g®r®s par lôADAEA. 
 
 Le siège est pivot de lôinformation professionnelle et g®n®rale quôil rediffuse. Il est centre 
ressource pour toutes les informations spécifiques relatives ¨  lôensemble des proc®dures et des 
fonctionnements. 
 Il centralise et traite toutes les données techniques et fonctionnelles des autres services et 
les probl¯mes sp®cifiques de chacun dôentre eux, ainsi que la conception et lô®dition de  
lôensemble des  documents. 
 Il traite toutes les donn®es relatives ¨ la formation, individuelle et collective, ¨ lôorganisation 
de journ®e institutionnelle, ¨ la participation aux colloques et journ®es dô®tude.  
 Il accueille les groupes de travail internes, voire externes, les groupes dôanalyse des 
pratiques professionnelle, les réunions des IRP.  
  
 Le r®sultat comptable de lôexercice 2010 pr®sente une ®conomie de gestion  de 20.73 ú. 
  

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

  
 Á LES SERVICES MPJM (MANDATAIRE A LA PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS) ET DPF 

(DELEGUE AUX PRESTATIONS FAMILIALES - AGBF-) 
 
 Le service Mandataire à la Protection Juridique des Majeurs.  
 Depuis 2007, ils sont placés sous la responsabilit® dôun Directeur et, pour la Protection 
Judiciaire des Majeurs, dôun Chef de Service à temps plein depuis 2009. 
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 Au 31 décembre 2010, nous avions 458 dossiers en charge, toutes mesures confondues 
(tutelles, curatelles renforcées, curatelles simples, sauvegardes, MAJ). 
 
 Le r®sultat comptable de lôexercice 2010 est de - 54.63 ú.  
 
 Le service Délégué aux prestations Familiales (AGBF).  
 Le tassement de lôactivit® constat® en 2009 se confirme en 2010, avec cependant une 
absence dôaggravation dans la baisse. 
 
 Compte tenu de lôabsence de saisine des Magistrats pour ce type de situation et en 
lôabsence dôautre ®l®ments dôinformations expliquant ce tassement, nous en d®duisons quôil sôagit 
dôun manque dôinformation des acteurs de terrain sur la persistance de cette mesure, red®finie par 
la loi de mars 2007 réformant la protection de lôenfance. 
 
 En effet, constatant que lôactivit® de ce service est constante depuis plus de 15 ans et alors 
m°me que les situations de pr®carit® et de difficult® de gestion sôaggrave pour les familles, 
comment expliquer que ces mesures  AGBF concernent  moins de familles. 
 
 Au 31 décembre 2010, le nombre de dossiers suivis est de 177. 
 
 Le r®sultat comptable de lôexercice est positif de 11 731 ú.  
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Á LôESPACE LIEN FAMILIAL 
 Ce service est plac® sous la responsabilit® dôun Chef de Service éducatif, qui est 
également responsable du service Investigations (Enquêtes Sociales et Investigations 
dôOrientations Educatives). 
 
 Ce service est compos® de lôactivit® Espace Rencontre Enfants Parents et de lôactivit® 
Médiation Familiale créée en 2007. 
 
 La r®alisation des missions de ces deux activit®s est assur®e par des salari®s de lôADAEA,  
qui poss¯dent tous des qualifications professionnelles en rapport avec la fonction dôaccompagnant 
pour lôEspace Rencontre (Travailleurs Sociaux qualifiés et Psychologues) et pour lôactivité de 
Médiation Familiale (Médiatrice Familiale titulaire du diplôme national de Médiateur Familial). 
  
 . LôEspace Rencontre Enfants Parents 
 Lôactivit® de ce service a ®t® tr¯s dense en 2010 (cf. le chapitre du rapport dôactivit® 
consacré à ce service). La difficulté est de maîtriser les charges tout en répondant à la demande 
des usagers qui est en augmentation. Nous ne souhaitons pas, en effet, nous réengager dans la  
logique des années 2000,  qui a vu cette activité menacée du fait des désengagements successifs 
de nos financeurs, alors quôaugmentait cette demande.   
 
 Lôexercice 2010 exc®dentaire  de 1 513.11 ú.  
  
 . Lôactivit® Médiation Familiale  
 Cette activité a été créée en 2007, dans le cadre du partenariat départemental piloté par la 
CAF (avec la MSA, la CAF, le Conseil Général, la DDASS, la Cour dôAppel de Rouen). 
 Elle a effectivement débuté en juillet 2007 et nous avons réalisé les objectifs 
proportionnellement au nombre de mois de fonctionnement. 
  
 Les objectifs 2008 et 2009 ont également été réalisés, avec une forte augmentation de 
m®diations. Lôactivit® de la Médiatrice Familiale a ®t® autoris®e en 2010 sur la base dôun mi-temps. 
  
 Le compte administratif 2010 montre un résultat excédentaire de 1 513.11 ú. 
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 Les chapitres qui traitent de lôactivit® de ces services d®veloppent leur bilan et leurs 
principes de fonctionnement. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Á LE SERVICE INVESTIGATIONS 
 Nous ®crivions dans le rapport dôactivit®  2009 que ç lôactivit® et lôavenir de ce service, bien 
quôencore incertains, paraissent se d®terminer sur des bases plus solides avec la nouvelle 
organisation territoriale de la PJJ et lôhypoth¯se de la mesure unique en 2011 ».  
 A lôheure o½ ces pages sont ®crites, d®but avril 2011, et bien que la circulaire 
ñp®dagogiqueò de fin d®cembre 2010 et la circulaire de tarification concernant la MJIE (Mesure 
Judiciaire dôInvestigation Educative), soient parues, nous sommes toujours avec un  manque de 
visibilité important quant à cette future activité qui devrait finalement débuter en 2012. 
 
 Les relations entre les f®d®rations nationales auxquelles adh¯rent lôADAEA, et la Direction 
Nationale de la PJJ restent très tendues, malgr® le souhait dôun apaisement.  
 
 Lôann®e 2010 sôest d®roul®e dans ce climat dôincertitude et la récriture du projet de service 
que nous devions entamer suite aux pr®conisations de lô®valuation interne de 2007/2008 a ®t® 
stopp®e dans lôattente dô®l®ments pr®cis concernant la mise en îuvre de la MJIE. 
 
 Lôensemble du personnel de ce service a cependant assuré ses fonctions avec 
détermination et compétence, et a réalisé les objectifs de 100 dossiers en IOE et 80 dossiers en 
enquêtes sociales.  
  
 Le compte administratif de lôactivit® IOE pr®sente en 2010 un exc®dent de 21 938 ú.  
 Le compte administratif de lôactivit® E.S. pr®sente en 2010 un exc®dent de 1 318.09 ú. 
   
 Dans la partie de ce rapport dôactivit® consacr®e au service Investigations, la Chef de 
Service développe ces activités. 
 

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 

 
 Á LE SERVICE AEMO  
 Ce service est réparti sur six antennes à Bernay, Conches, Evreux 1, Evreux 2, Louviers et 
les Andelys.  
 
 Le d®placement de lôantenne de  Conches vers  Pont Audemer, que nous ®voquions dans 
le rapport dôactivit® 2009 ne se justifie plus, la r®organisation de 2009 ayant démontré sont 
opérationnalité avec les glissements possibles entre les différents territoires. 
 
 Nous avons en 2010 r®alis® le d®m®nagement de lôantenne de Bernay, en int®grant des 
locaux plus grands et surtout plus fonctionnels dans la zone industrielle de la rue de Canadiens.  
 
 Le Conseil Général, compte tenu de la persistance dôune importante liste dôattente en 2010, 
a accept® la cr®ation dô1/2 poste de Travailleur Social, ¨ partir de juin 2010, portant lôeffectif de 
Travailleurs Sociaux à 31.5 ETP. 
  
 A ce jour, cette liste dôattente est toujours aussi importante. La campagne budgétaire 2011 
laisse entrevoir la création possible de 0.20 ETP supplémentaire, au détriment des mesures 
salariales proposées à notre financeur, mais ce temps ne permettra pas la réduction de la liste 
dôattente. Par ailleurs, il ne parait pas possible dôaugmenter ind®finiment le nombre de Travailleurs 
Sociaux sans se poser la question (et y répondre), du nombre de poste de Chefs de Service, de 
Psychologue, de Secrétaires, et des moyens logistiques afférents (locaux, postes de travail, 
véhicule, téléphone mobile). 
  
 Par ailleurs, le risque pour lôassociation employeur, dô°tre confronter ¨ une baisse dôactivit®, 
sôaccentue avec lôaugmentation du nombre de salari®s. 
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 La réponse ¨ ce probl¯me de la liste dôattente r®side davantage dans la cr®ation de 
moyens dôaction diversifi®s tels que le SEMO.  
 
 Lôann®e 2010 a ®t®, pour le service AEMO, celle du d®part en retraite de 2 Travailleurs 
Sociaux, dôune Psychologue et de 2 Secrétaires.   
  
 Le nombre total de journées facturées en 2010, du 1er janvier au 31 décembre, est de 
344 195 journées, pour un prévisionnel établi à  342 645 journées.  
 Lô®cart entre le nombre de journ®es pr®vues et celui r®alis® est positif de 1 550 journées. 
 Cependant, le r®sultat comptable de lôexercice 2010 est d®ficitaire 99 014.32 ú du fait des 
d®parts en retraite, des cong®s pay®s aff®rents et de lôincidence de lôaugmentation de la valeur du 
point, non intégrés au budget primitif 2010. Si  ces montants avaient été intégrés au prix de 
journée 2010, le résultat aurait été excédentaire de 20 752.95 ú.  
  
 En 2010, deux groupes dôanalyse des pratiques professionnelles destin®s aux Travailleurs 
Sociaux du service AEMO ont fonctionn®, ainsi quôun groupe destin® aux Secrétaires de ce service 
et un groupe destiné aux Chefs de Service. Les prestations des  intervenants extérieurs ont été 
financées sur une ligne budgétaire du groupe dédiée à ce financement.  
 Le bilan de fonctionnement de ces groupes montre la satisfaction des participants.  
 Compte tenu de leur fonction sp®cifique et du peu de temps dôintervention, les 
Psychologues et M®decins ne b®n®ficient pas du soutien de lôanalyse des pratiques 
professionnelles.  
  
 Concernant la charge de travail des intervenants sociaux, le service a connu deux baisses 
de norme en 12 ans, dont la dernière en 2003, qui a porté à 30 le nombre de mesures par ETP de 
Travailleur Social. 
  
 Nous faisons le constat du temps de plus en plus important passé en déplacement. Ces 
déplacements sont rendus nécessaires par : 
 
 À Lô®clatement des situations qui multiplie les rencontres avec les différents membres de la 
 famille. 
 À Des t©ches de coordination multiples avec lôensemble des acteurs sociaux.  
 À Malgré la réorganisation du service au plan territorial, nous devons toujours répondre aux 
 attentes sur les différents secteurs et répondre à un maximum de dossiers en attente, et 
 donc des attributions de dossiers qui ne peuvent pas toujours correspondre à la 
 comp®tence g®ographique de lôantenne. Nous estimons la distance de 50 kilomètres, 
 comme maximum, entre le lieu de r®sidence de lôenfant et le lieu de r®sidence 
 administrative du Travailleur Social. Encore cette distance génère-t-elle une fatigue 
 supplémentaire et représente-t-elle un nombre important de kilomètres qui pénalisent le 
 budget déplacement.  
 
 Par ailleurs, les exigences législatives (loi 2002-2 et r®forme de la protection de lôenfance 
de mars 2007), augmentent le temps passé en élaboration de documents avec les parents.  
 
 Lôensemble de ces ®l®ments n®cessiteraient une r®duction de 3 mesures par ETP portant 
le nombre total de mesures simultanément accompagnées par un Travailleur Social à temps plein, 
à 27. Cette baisse de norme, sollicitée depuis 2008 auprès du Conseil Général, nôa pas ®t® 
acceptée. 
 
 Avec les effets  de la loi r®formant la protection de lôenfance, il serait logique et ®quitable 
que lôADAEA soit conventionn®e en mati¯re dôAED, quôelle a assum® jusquôen 1995, au m°me titre 
que lôASEF qui intervient ®galement sur le territoire départemental. 
 
 Les Chefs de Service AEMO, dans la partie de ce rapport dôactivit® consacr® ¨ ce service, 
développent son activité.  

ƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷƹƷ 
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 Le fort esprit de cohésion institutionnelle, dont chaque acteur est porteur et qui prédomine 
dans toutes les instances et services, est maintenu depuis de nombreuses années et il est 
important de redire tous les ans quôil est indispensable à la réalisation des missions confiées à 
lôADAEA. 
 
 Il est dôautant plus important dans une p®riode de grandes difficult®s ®conomiques et 
sociales, qui impacte directement notre organisation. 
 
 Malgré ce contexte, dans lequel les moyens dôaccompagnement ne progressent plus, alors 
que cet accompagnement est de plus en plus complexe, lôesprit de coh®sion, lôinvestissement 
professionnel de chacun et  la qualit® des comp®tences mises en îuvre permettent de maintenir 
une dynamique dans la morosité ambiante. 
 
 
 
 
 Que chacun en soit remercié. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La partie suivante de ce rapport dôactivit® concernant le Service Tutélaire,  ï lôEspace Lien 
Familial,   ï le Service Investigation,   ï le Service AEMO, a  ®t® pr®par®e, dans lôordre de 
présentation de ces chapitres par Monsieur Philippe BOUCQUIAUX, Directeur du Service 
Tutélaire, Madame Monique SALAUN, Chef de Service Espace Lien Familial  et du service 
Investigations (IOE et ES), Mesdames Annie FINE et Dominique JOUXTEL ainsi que 
Monsieur Eric BATTAIS, Chefs de Service AEMO. Laurence DENIS, Attachée de Direction, a 
assuré la mise en page et la réalisation technique de ce document. 
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MESURE JUDICIAIRE DôACCOMPAGNEMENT A LA GESTION DU BUDGET FAMILIAL 
(AGBF) 

 
 
 « La mesure judiciaire dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial ¨ peine couronn®e, 
aussitôt enterrée ? » tel était formulé le titre du forum national du CNDPF (Carrefour National des 
Délégués aux Prestations Familiales) qui sôest tenu ¨ Montpellier en septembre 2010. 
 Titre provocateur, mais tout ¨ fait r®v®lateur de lôinqui®tude grandissante de la majorit® des 
services de Délégués aux Prestations Familiales face ¨ une baisse dôactivit® à laquelle notre 
service nôéchappe pas. 
 
 Inquiétudes partagées, puisque cette baisse dôactivit® nous a conduit ¨ ne pas remplacer le 
d®part dôune salari®e qui a fait valoir ses droits ¨ la retraite et au-delà de ces questions bien 
l®gitimes de lôemploi dans les m®tiers du social, les professionnels sôinterrogent sur le devenir de 
ces familles vulnérables, fragilisées par un environnement socio-économique hostile. 
 
 Où sont-elles pass®es ces familles alors que tous les d®bats soci®taux sôaccordent ¨ 
souligner une précarité grandissante ? 
 
 Incompr®hension, car lôinscription de ce dispositif dans le champ de la protection de 
lôenfance repr®sentait lôespoir de la regarder autrement que comme une mesure obsol¯te, dôorigine 
obscure, tout juste bonne à gérer la misère, en sôarrangeant pour que celle-ci ne fasse pas trop de 
bruité 
 
 Mais il est encore trop tôt pour organiser les funérailles !  
 
 La mesure dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial souffre dôun d®ficit dôimage et les effets 
dôune telle intervention ne sont pas toujours connus.  
 
 A lô®chelle de notre service, 52 % des situations familiales sont sorties du dispositif, du fait 
dôune ®volution favorable dans lôappr®hension des contraintes budg®taires inh®rentes ¨ leur 
insertion sociale (logement, santé par exemple), tout en ayant acquis des repères pour conquérir 
ou reconqu®rir une autonomie de gestion (choix dans les priorit®s de d®penses) et dô®ducation 
(renforcement de la fonction parentale). 
 
 Le travail dôaide et dôaccompagnement r®alis® tout au long de lôexercice dôune mesure 
dôAide à la Gestion du Budget Familial permet aux parents, à plus ou moins longue échéance 
selon lôampleur des difficult®s, de fournir ¨ leurs enfants des conditions et un cadre de vie 
s®curisants, une scolarit® stable et lôacc¯s ¨ des activit®s socioculturelles. 
 Il va sans dire que ces objectifs posés dès le départ, sont travaillés et parfois atteints dès 
lors quôune action ®ducative peut effectivement °tre mise en îuvre, c'est-à-dire dès lors que les 
parents ont suffisamment repris leur « souffle » pour être en capacit® dô®laborer, en capacit® 
dôenvisager un autre mode fonctionnement. 
 Ce temps « de réanimation » est nécessaire. Cependant, plus les situations sont 
d®grad®es, plus la disqualification sociale sera forte, plus lôassistance sera longue avant dôengager 
un processus de requalification des capacités parentales. 
 
 Les inquiétudes précédemment soulignées des Travailleurs Sociaux qui exercent la 
fonction de Délégués aux Prestations Familiales et qui se demandent où sont passées ces 
familles, reposent ®galement sur le constat dôun ®tat de d®gradation croissante des situations qui 
entrent dans le dispositif. 
 
 Pour ces situations, qui risquent dô°tre de plus en plus nombreuses si elles ne sont plus 
signal®es suffisamment t¹t, la phase dôassistance, c'est-à-dire la phase dôintervention ç directive » 
durant laquelle le Délégué prendra des mesures visant ¨ stopper lôh®morragie, risque de perdurer. 
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 Dans un contexte où la commande sociale tend de plus en plus à promouvoir la recherche 
de solutions immédiates et de r®sultats quantifiables en termes dôaffiche, o½ la notion dôassistance 
tant d®cri®e, revient avec force sur un mode de d®signation disqualifiant, la pertinence de lôaction 
®ducative, inscrite dans lôarticle L. 375-9-1 du code civil8, doit être réaffirmée et posée comme une 
approche véritable du respect des usagers. 

 
 
 
 

ACTIVITE 2010 
 
 
 
Mouvement des effectifs 
 

Nombre de dossiers au 01/01/10 176 

Nombre de dossiers instaurés 30 

Nombre de dossiers sortis 29 

Nombre de dossiers au 31/12/10 177 

 
Lôactivit® 2010 sôest maintenue ¨ un niveau bas et sôest inscrite dans la continuit® du mouvement 
amorc® au cours de lôann®e 2009, ¨ savoir une baisse r®guli¯re du nombre de mesures exerc®es. 
 

176

182

180
179

175

177

175
176 176

175

173

175

177

nombre de mesures actives par mois en 2010

 
 
Le volume de dossiers instaur®s sur lôann®e 2010 (30) est quasi-identique à 2009 (29), la chute du 
nombre dôinstauration est n®anmoins compens®e par un nombre de dossiers sortis moins 
conséquent que les années précédentes (29 en 2010), ce qui a permis de maintenir une activité 
mensuelle moyenne à 177,6 mesures, pour une activité prévisionnelle évaluée à 190 dossiers.  
 
Le nombre moyen dôinstaurations de mesures entre les ann®es 2001 et 2008 est de 45,25, alors 
que sur les deux dernières années, cette moyenne est de 29,5. 

                                            
8 « éCe Délégué prend toutes décisions, en s'efforçant de recueillir l'adhésion des bénéficiaires des prestations 
familiales et de répondre aux besoins liés à l'entretien, à la santé et à l'éducation des enfants ; il exerce auprès de la 
famille une action éducative visant à rétablir les conditions d'une gestion autonome des prestations. » 
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43

55
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52

43
39

46
43

29 30

nombre d'instauration par année

 
 Si lôactivit® globale r®sulte de lô®quilibre entre le nombre dôinstauration et le nombre de 
dossiers sortis au cours de lôann®e, il nôen demeure pas moins que la baisse soudaine et 
constante du nombre dôinstaurations ne peut, par hypoth¯se, °tre d®connect®e des effets  de la 
réforme de 2007 relative ¨ la protection de lôenfance, mais effectivement mise en îuvre en 2009 
pour la mesure dôAide à la Gestion du Budget Familial, ainsi que des effets de la réforme des 
mesures de protection des majeurs, également appliquée à compter du 1er janvier 2009. 
 
 Nos interrogations, comme les années passées, ne trouvent pas de réponses qui seraient 
susceptibles de nous ®clairer sur les causes de cette baisse et dôagir en cons®quence. Il est ¨ 
noter quôau niveau national, ¨ quelques rares exceptions, les services sont dans leur grande 
majorité touchés par ce phénomène. 
 
 Concernant la r®forme de la protection de lôenfance, le manque dôinformation quant ¨ la 
nouvelle dénomination de la mesure, qui a vu le sigle TPSE disparaître, sôest traduit pour certains 
professionnels par lôid®e de la disparition pure et simple de la mesure judiciaire dor®navant 
nomm®e AGBF. Dôautre part, bien que les acteurs locaux, au niveau des territoires dôaction 
sociale, affirment que les pratiques en matière de traitement et de signalement des problématiques 
de gestion du budget familial nôont en rien chang®, la subsidiarit® et le passage dor®navant oblig® 
par le Parquet de tout signalement visant la mise en place dôune mesure dôAide ¨ la Gestion du 
Budget Familial sont également à prendre en compte au niveau dôune probable baisse des 
saisines de lôautorit® judiciaire. 
 
 Lôimpact de la r®forme des majeurs avec la mise en place des Mesures 
dôAccompagnement Social Personnalisée (MASP) est un élément  objectivable pour rendre 
compte du tassement de lôactivit® AGBF. En effet, bien que cette nouvelle mesure administrative 
sôadresse en premier lieu aux personnes b®n®ficiaires de prestations sociales, les prestations 
familiales peuvent °tre consid®r®es dans le cadre dôune MASP. 
 De ce fait, les situations qui auraient ®t® lôobjet dôune ®valuation dans le cadre de la 
protection de lôenfance au regard de lôanalyse du dysfonctionnement budg®taire et de ses 
conséquences sur les conditions de vie des enfants, sont « traitées » dans le cadre de la MASP. 
 Ainsi, sur le plan national, lôhypoth¯se du d®tournement de la MASP au d®triment de 
lôAGBF est avanc®e comme d®terminante face au constat de baisse g®n®ralis®e de lôactivit® des 
services charg®s dôexercer des mesures dôAGBF. 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre dôinstaurations par ann®e 
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 Durée de vie des mesures sorties en 2010 
 Concernant les mesures sorties en 2010, elles sont au nombre de 29, leur durée de vie 
moyenne est de 4 ans 7 mois9. La durée moyenne était de 4 ans en 2009 et 4 ans et deux mois en 
2008 
 
  45 % des mesures sorties en 2010 ont une durée de vie inférieure à 4 ans, et 28 % entre 
quatre et six années. 
 
 80 % des mesures ont une dur®e dôintervention inf®rieure ¨ huit ann®es.  
 
 

Җ Ł м ŀƴ
14%

Ҕ м  Җ н ŀƴǎ
7%

Ҕ н Җ п ŀƴǎ
24%Ҕ п Җ с ŀƴǎ

28%

Ҕ с Җ у ŀƴǎ
7%

Ҕ у Җ  мл ŀƴǎ
17%

> à 10 ans
3%

 
  
 
 
 Motifs de fin de mesure 
 Le principal motif de fin de mesures est le constat dôune ®volution favorable de la situation, 
soit 52 %. 
 
 Cette notion dô®volution favorable recouvre, dôune mani¯re g®n®rale une capacit® trouv®e 
ou retrouvée pour les parents à appréhender une réalité budgétaire plus confortable du fait de la 
conjugaison de différents facteurs (endettement moins pesant, menace dôexpulsion ®cart®e, 
modifications des modes de consommation et dôappr®hension des priorit®s dôachats, (r®)-ouverture 
de droits. 
  
 Cette réalité budgétaire et sociale « plus confortable », moins génératrice de stress permet 
la cr®ation dôun contexte ®galement plus favorable ¨ lôexercice de la fonction parentale.  

                                            
9
 De cettŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŜȄǘǊŀƛǘŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜ нп ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ  Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

exceptionnel et non représentatif de cette mesure. (Durée moyenne 5 ans et 4 mois en intégrant cette mesure). 

Pour indication, la médiane concernant la durée de vie des mesures sortie en 2010 est de 4 ans 5 mois, et les ¾ de ces 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻǘƛŜǎ Ŝƴ нлмл ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŞ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ т ŀƴǎ т Ƴƻƛǎ 
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 Les autres motifs de fin de mesures sont les changements de département qui 
repr®sentent 24 % des fins de mesures (7 dossiers), lôabsence de mobilisation 10 % (3 dossiers) et 
pour 14%, les fins de droits aux prestations familiales (2 dossiers) ou mise en place de mesures de 
protection majeur du parent allocataire (2 dossiers). 
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 Dur®e dôintervention des mesures actives au 31/12/2010 
 La durée moyenne est de 4 ans et 2 mois.  
  
 Plus précisément, un quart des mesures actives a moins de 1 an et 8 mois. 
  
 La moitié a moins de 3 ans et 4 mois. 
  
 Les trois quarts ont moins de 6 ans et 2 mois.  
 
 
 

Évolution des motifs de fin de mesures 
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 Lôactivit® en actes 
 

  
nombre 
moyen             

 de dossiers VD110 RU111 RPF12 RP13 VD214 RU215 

2009 190.75 1038 234 85 88 159 85 

2010 177.6 986 240 89 155 192 50 

 
 Globalement, le nombre dôactes enregistr®s au cours de lôann®e 2010 soit  1 662, 
correspond à une moyenne de 9.36 par situation. 
 
 Nous observons, compar® ¨ lôann®e 2009, une fr®quence quasi-identique des interventions 
directes auprès des usagers. 
 
 Il demeure nécessaire de signaler que ces données quantitatives ne reflètent que 
partiellement lôactivit® des Travailleurs Sociaux et du personnel administratif (secrétariat et 
comptabilité). Néanmoins, ces données traduisent chaque année une  constante en ce qui 
concerne le travail réalisé avec les usagers et plus précisément à leur domicile. 
 
 Les réunions cliniques 
 Sur lôann®e 2010, 35 r®unions cliniques ont eu lieu, 63 situations familiales ont été objet 
dôune r®flexion dans ce cadre, ce qui repr®sente 35,5 % des  situations si nous nous r®f®rons au 
nombre moyen de mesures suivies par mois. 
 
 Parmi les 63 situations:  

 
20 ont été présentées deux fois ou plus dans lôann®e (32%) 
è  5 présentées deux fois 
è 1 présentée 4 fois 
è 1 présentée 6 fois. 

 
43 ont ®t® lôobjet dôune pr®sentation dans lôann®e (68%)  
è 19 présentées les années précédentes (30%) 
è 12 instaur®es dans lôann®e (19%) 
è 12 instaurées avant 2009 (19%). 

 
 Le nombre de situations évoqué en réunion clinique est sensiblement inférieur à celui 
enregistr® en 2009. Cet ®tat peut sôexpliquer par des temps dôabsence li®s aux formations 
complémentaires et autres des Délégués aux Prestations Familiales qui privilégient, à leur retour, 
des temps de rencontres avec les usagers et les partenaires, dans le souci de traiter le retard lié à 
ces absences. Cette baisse sensible peut également être li®e au non remplacement dôun Délégué 
à compter du deuxième semestre en raison de la baisse dôactivit®. 
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 Visite à domicile effective 
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 Rencontre usager effective hors domicile 
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 Rencontre partenaire/Usager/Délégué 
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 Rencontre partenaire 
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 Dôautre part, lôaugmentation significative du nombre de situations ®voqu®es plusieurs fois 
en réunion clinique (13 % en 2009 ; 32 % en 2010) est révélateur de difficultés rencontrées dans le 
cadre de lôexercice des mesures, notamment autour de problématiques particulièrement 
dégradées en ce qui concerne les conditions de prise en charge éducative des enfants qui ont 
n®cessit® pour certaines des signalement en vue de la mise en place dôAEMO. 
 
 Le temps consacré à cette instance de réflexion nécessaire demeure limité. Il correspond, 
outre le fait que lôactivit® des Travailleurs Sociaux doit se partager entre les rencontres auprès des 
usagers, les partenaires et le travail administratif, à 0.10 ETP de Psychologue, soit 3h30 par 
semaine. 
 
 Le Document Individuel de Prise en Charge et avenants 
 Mis en îuvre en 2009, le DIPC et ses avenants demeurent des pratiques qui ont peine ¨ 
être intégrées par les Travailleurs Sociaux. Ainsi, ces résistances se traduisent par un retour de 
documents moins important que lôann®e pass®e, soit un taux de retour (DIPC+avenants) de 
49.5 % en 2010 contre 51.4 % en 2009. 
 
 Caractéristiques des familles suivies  
 50% des familles suivies au 31/12/10 sont des familles monoparentales, soit 88. Parmi ces 
familles monoparentales, 90% sont constituées de mères seules avec une moyenne de 316 enfants 
à charge. 
 Les familles de 4 enfants et plus repr®sentent 41% de lôensemble. 
 
 Au total, 608 enfants sont concern®s par la mesure dôAide ¨ la Gestion du Budget familial. 
 La moyenne dôenfants par famille est de 3.43. 
 
 

 
 
 Sur le plan économique et social : 

 À Pour 66% des situations familiales, les parents sont demandeurs dôemploi. 
 À 34% exercent une activité salariale, le plus souvent dans le cadre dôemploi 
 intérimaire. 
 À Le revenu mensuel moyen par personne est de 327 euros si nous considérons 
 lôensemble des familles. Par contre, il est de 273 euros pour les familles mono 
 parentales. 
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 3.10 enfants à charge 

Configurations familiales 
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 47% des familles sont concernées par une problématique dôendettement et 19% par une 
menace dôexpulsion. 15% des familles sont confront®es ¨ ces deux probl®matiques. 
 
 Les familles monoparentales représentent 59% des situations confrontées à une menace 
dôexpulsion et 55% aux probl®matiques cumul®es endettement et menace dôexpulsion. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Répartition g®ographique de lôactivit®  
au 31/12/10, par cantons 
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PROTECTION JUDICIAIRE DES MAJEURS 
(PJM) 

 
 

 Lôann®e 2010 a ®t® emprunte des effets de lôapplication de la r®forme des majeurs 
protégés initiée par la loi n° 2007- 306, par : 

 
À la poursuite des inscriptions des Délégués en vue de lôobtention du certificat national de 
compétence option mandataire judiciaire à la protection des majeurs ; 
À la r®vision du livret dôaccueil sp®cifiquement destin® aux usagers ç majeurs protégés » ; 
À lô®laboration des documents individuels de protection des majeurs, avenants  et 
récépissés. 

 
 Ces deux derniers points ont ®t® effectifs, dans leur mise en îuvre ¨ compter du mois de 
juillet de cette année, pour les nouveaux dossiers. 
 
 En septembre 2010, le CROSMS sôest r®uni et a statu® sur notre demande dôautorisation ¨ 
fonctionner qui a été a validée par le Préfet en date du 28 septembre 2010. 
 
 La mise en conformit® avec ces nouvelles exigences pos®es par la loi, et la mise en îuvre 
de ces différents dispositifs obligent chaque professionnel à intégrer de nouvelles pratiques qui, 
sans en contester les fondements, constituent des charges supplémentaires dans le cadre de 
lôexercice des mesures qui nous sont confi®es. 
 
 Concernant lôactivit®, pour les mesures de sauvegardes, curatelles et tutelles la stagnation 
observ®e cette ann®e est la cons®quence dôune politique de service plut¹t que les effets de la 
réforme. 
 Par contre, cette observation ne vaut pas pour les Mesures dôAccompagnement Judiciaire 
dont lôabsence dôinstauration est en lien direct avec lôapplication du principe de subsidiarit® qui se 
concrétise dans notre département par la mise en place du dispositif administratif : Mesure 
dôAccompagnement Social Personnalisé et ses déclinaisons. 
 
 Ainsi, nous subissons la mise en place de cette subsidiarité qui oblige, avant tout 
signalement ¨ lôautorit® judiciaire, de justifier de la tentative de mise en place ou de lôinefficience 
dôune mesure administrative, sans lesquelles le Juge des Tutelles ne sera pas saisi. 
 Plus dôune ann®e apr¯s la mise en îuvre de ce dispositif administratif, nous constatons 
que les Magistrats ne sont effectivement pas saisis par le Parquet pour juger de lôopportunit® dôune 
Mesure dôAccompagnement Judiciaire et nous ne disposons pas dô®l®ments objectifs qui nous 
permettraient une lecture plus claire du contexte. 
 
 Un travail important a été réalisé en lien avec les archives départementales en ce qui 
concerne les versements et éliminations de dossiers, conformément aux indications formulées par 
cette administration. Ce travail, commenc® avec le soutien dôun emploi aid® doit se poursuivre, 
malgr® lôabsence de ce dernier. 
 
 Un guide relatif au déroulement des mesures de protection au sein du service a été 
élaboré. Ce guide destiné aux Délégués en poste est aussi, et surtout  voué à être remis à chaque 
nouvel embauché afin de faciliter son intégration et de permettre une cohérence au niveau des 
pratiques. 
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ACTIVITE 2010 

 
 
 
 Mouvement des effectifs 
 

   
TPSA/MAJ Curatelles Tutelles Sauv total 

nombre de dossiers au 01/01/10 15 283 132 24 454 

nombre de dossiers entrés  0 +17 +11 +20 +48 

nombre de dossiers sortis -1 -29 -9 -5 -44 

mesures modifiées 
0 +17 +15 

 
+32 

0 -2 -1 -29 -32 

nombre de dossiers au 31/12/10 14 286 148 10 458 

 
 Lôann®e 2010 marque, pour la premi¯re fois dans lôhistoire du service, une courbe 
stagnante, lisible sur ces deux dernières années. 
 
 

Evolution de lôactivit® par type de mesure de 1994 ¨ 2010 
au 31 décembre de chaque année 
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 En effet, lôactivit® 2010, en termes de mesures suivies, refl¯te une stabilit® par rapport ¨ 
lôann®e 2009 si nous consid®rons les données au 31/12 (+4 dossiers, soit moins de 1%). Par 
contre, La prise en compte de lôactivit® moyenne r®v¯le une augmentation de 4.8% (4.3% en 
2009). 
 
 Le quasi-équilibre entre les dossiers entrés et les dossiers sortis résulte de notre volonté de 
maintenir lôactivit® r®elle au niveau de lôactivit® pr®visionnelle qui sô®tablissait ¨ 449 mesures au 
31/12/2010 (hors sauvegarde). En moyenne, le service a exercé 459 mesures pour une activité 
prévisionnelle moyenne (y compris sauvegarde) de 461 mesures. 
 
 Ainsi, à deux reprises au cours cette année 2010 aux mois de mars et de septembre, les 
Magistrats ont ®t® inform®s de notre impossibilit® dôaccepter de nouvelles mesures. 
. 
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 Nous observons effectivement sur les périodes qui suivent ces demandes, une baisse 
significative du nombre de mesures ordonnées, et notamment le nombre de sauvegardes (10) 
particulièrement bas au 31/12. 
 
 Cette posture de ma´trise des flux reposait dôune part sur la prise en compte de 
lôad®quation entre les moyens allou®s et la charge des mesures confi®es, dôautre part sur la prise 
en compte dôune organisation de service amput®e par la mise en îuvre des formations 
complémentaires des Délégués MJPM17, rendue obligatoire par lôapplication de la loi nÁ 2007-308 
relative à la réforme de la protection juridique des majeurs. 
 
 
 Formation des Délégués MJPM 
 En 2010, quatre Délégués ont obtenu le Certificat National de Compétence mention 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs18. Une Déléguée et la Chef de Service ont débuté 
la formation. Au total, sur cette année 2010, 920 heures ont été consacrées à ces formations 
obligatoires, d®but®es en 2009 pour trois dôentre elles. 
 

                                            
17

 Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs 

18
 /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳres de sauvegarde, curatelle et tutelles. Il existe un CNC spécifique pour 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ 
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 Lôactivit® en actes 
 

  
Nombre 
moyen             

 de dossiers VD119 RU120 RPF21 RP22 VD223 RU224 

2009 438 1417 457 321 206 88 18 

2010 459 1380 411 277 261 86 19 

 
 De mani¯re logique, le nombre dôactes enregistr® en 2010 accuse une baisse par rapport ¨ 
lôann®e 2009 (-3%). 
 
 Cette logique sôexplique par un nombre de dossiers quasi-constant tout au long de lôann®e, 
une augmentation dôactivit® de 4.8% pour des moyens humains identiques ¨ lôann®e pr®c®dente et 
des absences régulières en lien avec les formations précédemment évoquées. 
 
 
 Caractéristiques des mesures suivies 
 
 Evolution par tranches dô©ge 
 Sur les cinq années passées, les tranches dô©ge demeurent relativement homog¯nes.  
 
 Seules les tranches de 30 à 59 ans ont sur les trois dernières années enregistrées une 
baisse significative. Par ailleurs, la tranche dô©ge des 18/29 est en l®g¯re hausse en 2010. 
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La répartition entre les plus de 60 ans et les moins de 60 ans ne pr®sente pas dô®volution 
significative, même si nous pouvons constater une légère tendance à la hausse en ce qui 
concerne les personnes de plus de 60 ans. 
 

 
 
 Par contre, la tranche dô©ge 18/29 ans ®volue dans les mêmes proportions que la tranche 
des plus de 60 ans, au détriment de la catégorie 30/59 ans. 
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 R®partition des mesures selon le lieu dôexercice 
 Le pourcentage du nombre de mesures pour les personnes prises en charge par un 
établissement est plus important que lôann®e pass®e25. Le pourcentage de mesures instaurées 
pour des personnes qui résident en établissement est inchangé par rapport à 2009, de même que 
le nombre de personnes qui résident en établissements pour personnes âgées. 
.   

35%

65%

mesures en établissement mesures à domicile
 

 
 Le différentiel est principalement lié à une augmentation du nombre de personne orientées 
vers des établissement ou services pour personnes handicapées, dont les SAVS26.  
 
 La répartition par type de structure considérée comme « établissement27 è sô®tablit comme 
suit : 

86

55

2

19

Ets pour personnes âgées

Ets pour personnes 
Handicapées

autre éts sociaux et 
médicaux sociaux

Ets hospitaliers

 
 
 

                                            
25

 27% en 2009 

26
 {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ 

27
 Ets pour personnes âgées : EHPAD, autres établissements. Ets et services pour personne handicapées : foyer 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŦƻȅŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞ όC!aύΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ όa!{ύΣ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ǾƛŜΣ ŦƻȅŜǊ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴƴŜƭΣ 

SAVS. Ets hospitaliers : service de soins longue durée, CHS et autres services hospitaliers. Autres Ets sociaux et 

médicaux-sociaux Υ /ŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό/Iw{ύΦ  
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 Répartition par niveau de revenu 
 89% des personnes protégées ont des revenus inférieurs au SMIC brut mensuel soit 
1 343.80 ú, dont 53% qui peroivent des revenus inf®rieurs ¨ lôallocation adulte handicap® soit 
711.95 ú. 

53%

36%

5%
3%2%1% 0% 0%

< 711.95 ϵ җ тммΦфр ғ мопоΦул ϵ җ мопоΦул ғ мсмнΦрс ϵ

җ мсмнΦрс ғ муумΦон ϵ җ муумΦон ғ нормΦср ϵ җ нормΦср ғ ротрΦнл ϵ

җ ротрΦнл ғ улснΦул ϵ < 8062.80 ϵ
 

 
 La moyenne des revenus est de 790 ú mais le calcul de la m®diane r®v¯le que la moiti® 
des personnes suivies dispose dôun revenu mensuel inf®rieur ¨ 692 ú. 

revenus inférieurs à 
432 ϵ

revenus inférieurs à 
692 ϵ

revenus inférieurs à 
966 ϵ

25%

50%

75%

 
 
 75% ont des revenus inf®rieurs ¨ 966 ú et 25% inf®rieurs ¨ 432 ú.  
 
 Sur lôensemble des personnes qui b®n®ficient dôune mesure de protection, 67% peroivent 
des prestations sociales, soit comme prestation unique, soit comme prestation principale. 
 
 La population suivie pr®sente un niveau de ressources faible qui dans le cadre de lôexercice 
des mesures met régulièrement le Délégué en situation de devoir faire face à des situations de 
précarité pas toujours bien comprises par les personnes concernées pour lesquelles  
lôinsatisfaction des besoins exprim®s n®cessite dialogue et pers®v®rance afin de maintenir une 
qualité de relation. 
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 Durée des mesures 
 Au 31/12/2010, la durée des mesures actives est en moyenne de 4.6 ans en tenant compte 
des changements de r®gimes survenus depuis lôinstauration. 
 
 Par type de mesure, en considérant la dernière prononcée, la durée moyenne est de  
3.3 ans pour les tutelles, de 3.5 ans pour les curatelles et de 8 à 9 mois pour les mesures de 
sauvegarde avec mandat spécial. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 R®partition par tribunal dôinstance 
 
  Bernay :   113 mesures 
  Evreux :   275 mesures 
  Les Andelys :   70 mesures 

 
 
 

  

Répartition géographique  
de lôactivit® PJM  au 31/12/10 

 par cantons 
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ESPACE LIEN FAMILIAL  
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Espace Rencontre Parents Enfants 
 
 
 
 
121 mesures ont été traitées en 2010 
 
 
Elles ont concernées 188 enfants : 
 
 
 è 19 mesures en cours sur 2009 - 2010 
 è 14 mesures en attente fin 2009, traitées en 2010 
 è 85 nouvelles ordonnances reçues en 2010 
 è 3 demandes spontanées 
 
 
 
 
Sur ces 121 mesures 
 
 
 33 mesures ont été exercées et terminées 
 
 12 mesures ont été interrompues avant leur terme : 
 
 - 5 « meilleurs accords» parents 
 - 4 demandes du parent visiteur 
 - 1 déménagement du parent hébergeant 
 - 2 obtentions de Droits de Visites et dôH®bergement 
 
 
 33 mesures sont toujours en cours 
 
 22 mesures nôont jamais commenc® : 
 
  - 12 non présentation du parent visiteur  
  - 2 non présentation du parent hébergeant  
  - 5 refus du parent visiteur dont 2 au motif de leur éloignement géographique 
  - 1 refus du parent hébergeant (ADAE non désignée) 
  - 1 parent visiteur incarcéré 
  - 1 impossibilit® du fait de lô®tat de sant® du parent visiteur  
 
 
 21 mesures sont en attente au 31/12/2010 
 
 
 
Lôann®e 2010 a ®t® dense du fait de lôaugmentation du nombre dôenfants accueillis, soit 35 de plus 
que lôann®e pr®c®dente. De ce fait notre liste dôattente en fin dôann®e est importante.  
 
 
 
 
 
 



 50 
 

 
 

ACTIVITE 
 
 
 

 
Ordonnances reçues 

 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008 2010 2012

 
 
 Sur les 85 nouvelles ordonnances reçues en 2010, 4 sont des décisions de Juges des 
Enfants. Elles concernent des situations dans lesquelles lôenfant est confi® ¨ des TDC (Tiers 
Dignes de Confiance) ou à un des parents par le Juge des Enfants.  
 
 Compte tenu de la difficulté relationnelle parent enfant, il est stipul® dans lôordonnance qui 
d®signe lôADAEA pour une Assistance Educative en Milieu Ouvert, que les parents peuvent 
sôadresser ¨ notre service pour la mise en place dôun droit de visites. 
 
 Ces situations auraient pu être comptabilisées dans les demandes spontanées, comme 
notre service nô®tait pas pr®cis®ment nomm®. 
 
 Outre ce type de situations, nous avons enregistré les demandes spontanées suivantes : 
 
 À deux p¯res qui ont un droit de visites en pr®sence dôun tiers familial, pr®f¯re un espace 
 plus neutre et nous ont sollicit® avec lôaccord de la m¯re ; 
 
 À un p¯re qui a un droit dôh®bergement pr®f¯re rencontrer son enfant dans un lieu qui 
 rassure lôensemble des protagonistes. 
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Tribunaux ¨ lôorigine des mesures 

 
 

Cour d'Appel

2%
TGI Autre

 8%

TGI Evreux

66%

TGI Bernay

 24%

 
 Une majorit® des d®signations ®mane du tribunal dôEvreux.  
 
 Les pourcentages sont similaires aux années précédentes, dans la mesure où la diminution 
sur le secteur de Bernay en 2009 et en d®but dôann®e 2010 apparait ponctuelle.  
 
 Des tribunaux extérieurs au département : Paris, Le Havre, Lisieux, Orléans, Alençon, 
Grenoble, Montpellier nous ont désign®s du fait de lôemm®nagement du parent ayant la r®sidence 
de lôenfant dans lôEure. 
 
 

Répartition des familles sur les sites 
 
 
 

21%

79%

Evreux Bernay

 
 
 La répartition des visites sur les deux sites prend en compte les facilités de transport des 
familles. 
 
 Les locaux plus grands sur Evreux permettent de recevoir plus de familles. Pour réguler  
lôaccueil, nous ouvrons la demi-journée à Bernay et la journée à Evreux. 
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Nombre de visites programmées (par enfant) 
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 Lôaugmentation du nombre de visites a n®cessit® des am®nagements de notre organisation 
et lôintervention de plus de professionnels, ce qui nôest pas sans impact budgétaire. 
 
 
 

Programmation des visites EVREUX
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 Lôactivit® est relativement stable sur lôann®e. Pour ne pas aller au-delà de nos capacités 
dôaccueil, nous avons laiss® 21 situations en attente fin 2010, soit 8 de plus que lôan pass®. 
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Programmation des visites BERNAY
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 La hausse de lôactivit® au deuxi¯me semestre est nette. La diminution en d®cembre est li®e 
au fait que le site de Bernay nôa ®t® ouvert quôun samedi ce mois.  
 
 Afin dô®quilibrer le budget, nous ouvrons d®sormais moins de samedis comparativement 
aux ann®es ant®rieures ¨ 2008 o½ nous avions pour objectif dôoffrir un accueil constant tous les 
mois, y compris durant toutes les vacances scolaires et les weekends fériés. 
 
 
 
 
 

Durée des calendriers de rencontres terminées 
 

 

  Nombre % 

Moins 2 mois 7 17,07% 

2 à 3 mois 12 29,27% 

3 à 6 mois 17 41,46% 

6 à 12 mois 5 12,20% 

TOTAL 41 100,00% 

 
  
 Les durées sont variables avec une prépondérance pour un calendrier de visites de 3 à 
6 mois. 
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Durée ordonnée des calendriers de visites 
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 Les ordonnances sans limite temporelle qui ont représenté un quart des ordonnances en 
2010 interrogent nos pratiques. Dans certaines situations, les parents trouvent une autre solution, 
dans dôautres, les visites perdurent et nous invitons les parents à saisir à nouveau le Magistrat. 
 
 
 
 

Fréquence des visites indiquée dans les ordonnances 
 

  % 

1 visite par mois 18% 

2 visites par mois 65% 

Pas préciser 14% 

Autre 3% 

TOTAL 100% 

 
 
 La pr®gnance des visites bi mensuelles est confirm®e dôune ann®e sur lôautre. Le 
rythme mensuel est majoritairement li® ¨ lô®loignement géographique. 
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PROFIL DES FAMILLES 

 
 

Provenance des familles 
 
 

Type villes 

% 

Parent hébergeant Parent visiteur 

Villes de moins de 2000 habitants 39% 32% 

Villes de 2000 à 5000 habitants 17% 13% 

Villes de plus de 5000 habitants 44% 55% 

TOTAL 100% 100% 

 
 Les familles viennent de secteurs urbains et ruraux. 
 
 Les visites concernent principalement des familles domicili®es dans lôEure.  
 
 Néanmoins, une augmentation de parents visiteurs venant de départements limitrophes 
(Seine-Maritime, Eure et Loir, Orne, Calvados, Yvelines) ou plus éloignés (Aveyron, Ille et Vilaine, 
Landes, Loiret, Manche, Pas de Calais, Haut-Rhin, Sarthe, Paris, Vaucluse, Yonne, Territoire de 
Belfort, Hauts de Seine, seine Saint Denis) est manifeste. 
 
 

R®partition des enfants par tranche dô©ge 
 

10%

29%

40%

20%

1%

Moins 2 ans 2 / 6 ans 7 / 11 ans 12 / 16 ans Plus 16 ans

 
 
 LôEspace Rencontre concerne tous les enfants, quelque soit leur âge, ce qui nécessite une 
souplesse dans les postures des professionnels. 
 
 Ces pourcentages fluctuent dôune ann®e sur lôautre. La proportion est similaire ¨ lôann®e 
précédente. 
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Age des parents 

 

28%

11%

8%

22%

20%

26%

7%

17%

11%

14%

4%

1% 1%

6%
7%

13%

4%

2%

Moins de

25 ans

20/25 ans 25/30 ans 30/35 ans 35/40 ans 40/45 ans 45/50 ans 50/55 ans Plus de 55

ans

% Parent visiteur % Parent hébergeant

 
 Cet item est développé cette année pour la première fois. Nous constatons que les parents, 
quelque soit leur âge peuvent être concernés. 
 
 

Genre des enfants 
 

56%

44%

Fille

Garçon

 
 Cette r®partition est l®g¯rement variable dôune ann®e sur lôautre. Cette année une 
augmentation des filles apparait plus ostensiblement. 
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Nombre dôenfants par familles 

54%

31%

11%
2% 3% 1%

famille d'1 enfant famille de 2 enfants famille de 3 enfants

famille de 4 enfants famille de 5 enfants famille de 6 enfants et plus
 

 
 Le pourcentage de situations  concernant un seul enfant est toujours prépondérant. Il ne 
signifie pas pour autant que lôenfant soit unique. Il peut avoir des fr¯res et sîurs, notamment issus 
dôautres unions des parents. 
 

84%

70%

77%

86%

94%
90%

74%
77%

82%82%

16%

28%

21%

10%

5%
7%

24%

20%
17%

14%

0%
2%1%

4%2%3%2%3%2%4%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Pères Mère Autre (G-P)

Parents Visiteurs

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

 
 Les pourcentages des pères, mères et grands parents fluctuent dôune ann®e sur lôautre 
Dans 2 dossiers, chaque parent est alternativement parent visiteur et parent hébergeant, chacun 
assurant la r®sidence dôun des enfants de la fratrie. 
 
 Le nombre de parents sous tutelles ou curatelles reste constant depuis lôenregistrement, 
deux ans plus tôt, soit 2% des parents hébergeant et 5% des parents visiteurs. 
 
 Quelques parents b®n®ficient dôune mesure dôaccompagnement ®ducatif dans le cadre de 
la Protection de lôEnfance. 1/5 des situations a ®t® ou est concern® par une mesure dôassistance 
éducative ; 13 % des familles venant ¨ lôEspace Rencontre font simultan®ment lôobjet dôune saisine 
du Juge des Enfants. 
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Motif intervention

Violences 

sexuelles

4%

comportement 

violent sur enfant

3%

Kidnapping

1%

non mobilisation 

parentale

4%

comportement 

éducatif inadapté

3%
consommation de 

stupéfiants

3%

Maltraitance 

enfant

2%

Instabilité parent

3%

Problème de 

santé

3%

Suspicions d'abus 

sexuels

5%

Absence de 

contact (sép. 

longue)

11%

Problématique 

psychiatrique

8%

Alcoolisation

16%

Conflit dans le 

couple ou conflit 

parentaux

13%

Violence dans le 

couple

21%

 
 
 Plusieurs motifs peuvent se retrouver simultanément dans certaines situations.  
 
 Les violences dans le couple sont le principal motif. 
 
 Les autres items sont plus ou moins variables selon les années.   
 
 
  

Durée de la séparation 

32%

20% 20%
24%

4%

0 à 3 mois 3 à 6 mois 6 mois / 1 an Plus de 1 an Jamais vu
 

 
 Dans un tiers des situations, la dernière rencontre est relativement récente. En revanche un 
quart des enfants nôa pas eu de rencontre avec un parent depuis plus dôun an. Quelques enfants et 
parents font connaissance au sein du service. 
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Mesures concomitantes ordonnées par les Juges aux Affaires Familiales 
 
 Lorsque lôEspace Rencontre est ordonn® dans lôattente dô®l®ments dôaide ¨ la prise de 
décision du Magistrat, il peut °tre mis en place parall¯lement des mesures dôinvestigations telles 
que des enquêtes sociales et/ou des expertises psychologiques quand un parent dénonce les 
conditions dôaccueil de lôautre. 
 

Part des Enquête Sociale dans les dossiers Espace Rencontre
ES antérieure

18%

ES simultanée

13%

Dossiers sans ES

69%

 
 Le nombre de situations faisant lôobjet dôune mesure dôinvestigation ordonn®e par le Juge 
aux Affaires familiales, ponctuellement en hausse lôann®e pr®c®dente, a retrouv® son taux 
habituel, de même que les visites suite à des enquêtes qui préconisent une reprise de liens 
progressive avec un accompagnement transitoire. 

 
 

Part des Expertises Psychologiques dans les dossiers Espace Rencontre 
 

 LôEspace Rencontre peut avoir lieu suite à une expertise psychologique qui préconise un 
accompagnement de la reprise des liens.  
 
 Il est n®anmoins plus fr®quemment d®sign® dans lôattente du rapport dôun expert. Dans 
12% des situations, lôexpertise concerne lôensemble des protagonistes. Le parent visiteur est 
concern® dans 17% des situations et lôenfant dans 21%. 
 

Part des Médiations Familiales dans les dossiers Espace Rencontre

MF antérieure

2%
MF simultanée

7%

Dossiers sans MF

91%
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 Afin de renforcer une d®marche dôappropriation des d®cisions relatives aux enfants par les 
d®tenteurs de lôautorit® parentale, des m®diations familiales peuvent °tre concomitantes. 
 
 Ce taux est similaire ¨ lôann®e pr®c®dente. 
 
 
 

Profil économique des familles 

10 ú

63%

50 ú

8%

30 ú

18%

20 ú

11%

 
 Les familles ne règlent plus au service de participation financière. Depuis trois ans, la 
Caisse dôallocations Familiales de lôEure prend en charge la part qui ®tait auparavant demand®e 
aux parents. 
 
 Cette subvention sôappuie sur un bar¯me de participation ®tabli en fonction des 
ressources des personnes.  
 
 Le tableau supra atteste que nous touchons lôensemble des cat®gories sociales avec 
une nette proportion de personnes ayant peu de ressources. Les 2/3 ont des ressources 
mensuelles inférieures au SMIG.  
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MEDIATION FAMILIALE 
 
 
76 mesures ont été traitées en 2010 
 
 è 8 mesures en cours sur 2009 - 2010 
 è 24 médiations spontanées en 2010 
 è 44 nouvelles ordonnances reçues en 2010 
 
 
Sur ces 44 ordonnances 
 
 6 injonctions ¨ entretien dôinformation 
 
 38 désignations du service après recueil accords des parties ¨ lôaudience 
 
 
Volume dôactivit®s au 31 décembre : 
 
 6 mesures en cours 
 
 11 mesures en attente 
 
 24 mesures terminées en 2010 
 
  - 12 accords (4 écrits, 8 oraux) 
  - 6 arr°ts ¨ la demande dôune ou des deux parties 
  - 2 arrêts à la demande de la médiatrice 
  - 4 sans suite 
 
 12 s®ances dôinformations g®n®rales (en direction des partenaires et du public) 
 
 69 entretiens individuels préalables à la médiation, (les autres familles concernées sont 

comptabilisées dans les séances en direction du public) 
 
 77 entretiens de médiations 
 
Evolution :  

0

5

10

15

20

25

30

35

40

2007 2008 2009 2010

Demandes de Médiation spontanée Ordonnances de Médiation judiciaire

Ordonnances d'Injonction entretien info
 

 
 Après un développement relativement stable sur trois années, les demandes augmentent 
nettement cette année en médiation spontanée et en médiation ordonnée suite au recueil de 
lôaccord des parties ¨ lôaudience. En revanche les injonctions dôentretiens dôinformation, en hausse 
en 2009, retrouvent un taux similaire aux deux premières années. 
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Origine des décisions 

TGI Evreux

91%

TGI Bernay

7%

Autre

2%

 
 La majorité des décisions émanent plus nettement que les années précédentes du tribunal 
dôEvreux. 
 
 

Qui oriente en MFS ? 

Média, presse, 

internet

19%

Travailleurs 

sociaux

15%

Ecole, Mairie

8%
Associations

8%

Proches / amis

12%

Monde Judiciaire

38%

 
 Le « monde judiciaire è est majoritairement relev®. Ceci est li® au fait quôune lettre 
présentant les deux associations de médiation du département est désormais adressée aux 
familles par les Magistrats suite aux requêtes. 
 
 Un item émerge cette année « média, presse, internet ». Nous sommes désormais 
sollicités par internet suite à des visites sur notre site et surtout sur le site « atout-parent » de la 
Caisse dôAllocations Familiales. Dans cette rubrique sont aussi recens®s les contacts suite ¨ la 
publicité autour de manifestations sur le thème de la Médiation Familiale et notamment suite à la 
participation de familles. Il sôagit dôune soir®e organis®e conjointement avec lôassociation Les 
Fontaines ¨ partir de la projection dôun film sur la r®sidence altern®e et dôune table ronde dans le 
cadre du festival du film de lô®ducation organis® par les CEMEA. 
 
 
 
 
 




































































































































